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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres Extraordinaires au sein des Tribunaux Cambodgiens 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A..: Co-avocats principaux pour les parties civiles 

DE: M. Ie Juge NIL Nonn, President 

.......... , ".""'" ·'·'-COPIES:' Tous·lesjuges de la Chambre de premiere instance; 
Toutes les parties dans Ie dossier nO 002; 

OBJET: 

Le juriste hors cIasse de la Chambre de premiere instance 

Premiere indication sur la nature des reparations demandees par les co
avocats principaux pour les parties civiles en application de la regie 
23 quinquies 3 du Reglement interieur). 

Dans les ordonnances qu' elle a rendues avant l' Audience initiale (Doc. nO E86 et Doc. 
nO E86/1) la Chambre de premiere instance (ou la «Chambre ») a, conformement aux 
regles 80 bis 4) et 23quinquies 3) b) du Reglement interieur, invite les co-avocats principaux 
pour les parties civiles a preciser a titre indicatif la nature des reparations collectives et 
morales qu'ils entendent solliciter dans leur demande definitive. 

Pour les difficultes en la matiere, la Chambre souhaite rappeler quelques unes des 
caracteristiques fondamentales du mecanisme de reparation introduites dans Ie Reglement 
interieur par l' Assemblee pleniere des CETC en septembre 2010. 

a) Reparations mises it ia charge de ia personne deciaree coupabie 
(regie 23quinquies 3) a) du Regiement interieur). 

Les reparations « traditionnelles » mises a la charge des Accuses ont ete maintenues dans Ie 
Reglement interieur (regIe 23 quinquies 3) a)). Dans Ie cas ou Ie montant de la reparation 
accordee ne serait pas volontairement verse par les personnes declarees coupables, il 
incombe aux tribunaux nationaux d'ordonner les mesures necessaires pour en assurer 
l'execution. Comme c'est Ie cas pour n'importe quelle demande de reparation sur inten~ts 
civils, les reparations doivent repondre a des criteres juridiques permettant d'en assurer 
l'execution par les tribunaux conformement au droit national cambodgien (notamment au 
regard de la precision de leur objet). La Chambre de premiere instance a formule des 
observations a ce propos dans Ie jugement qu'elle a rendu dans Ie dossier n° 001 (Jugement 
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Duch, par. 661). Toute demande faite dans Ie cadre de cette disposition do it etre formulee au 
plus tard lors des requisitoires et plaidoiries. L'objet du present memorandum ne conceme 
pas la question des reparations demandees au titre de la regIe 23quinquies 3) a) du Reglement 
interieur. 

b) Demandes de reparation identifiees en cooperation avec la Section d'appui aux 
victimes et ayant obtenu un financement (regie 23quinquies 3) b) du Reglement 
interieur). 

En raison du caractere incertain du recouvrement par les vlctImes des reparations 
susceptibles de leur etre allouees selon Ie mode «traditionnel », un nouveau mode de 
reparation distinct a ete instaure (regIe 23 quinquies 3) b) du Reglement interieur). Les 
nouvelles mesures ainsi envisagees n'entrainent pas de reparation a la charge des Accuses. 

L'objectif etait de faire en sorte que des reparations tangibles, beneficiant d'un 
financement exterieur et reconnaissant la souffrance des parties civiles puissent etre mises en 

-- .- --.- --- ~ -..... ,-.... reuvre.,peu.de temps .apres.le.Jugement definitiLCela-presuppose ,que ·ces- reparations .soient - . 
con<;ues (techniquement par Ie biais de la gestion de programme) alors que Ie proces se 
deroule. Etant donne que la Section d'appui aux victimes s'occupe deja des mesures non 
judiciaires, il etait tout a fait logique de lui attribuer la preparation du projet dans Ie cadre de 
la regIe 23 quinquies 3) b) du Reglement interieur. Au sein de la Section d'appui aux 
victimes, un responsable de projet a ete charge de l'elaboration de ce type de reparations. II 
ou elle doit concevoir la/les reparation(s) indiquees par les co-avocats principaux et en 
assurer Ie financement de sorte qu'elles soient pretes a etre mises en reuvre au stade du 
jugement. Pour que les demandes de reparation ne soient pas techniquement, numeriquement 
ou financierement irrealistes, il a ete prevu que Ie chef de projet et les co-avocats principaux 
travailleraient tres tot en etroite collaboration. II importe de preciser qu'il n'ajamais envisage 
de laisser aux co-avocats principaux la charge de la creation du projet ou de l'obtention des 
fonds. 

Afin d'eviter la creation d'un projet couteux, long ou inapproprie - qui pourrait en 
definitive ne pas etre accepte par la Chambre de premiere instance sur Ie fondement de la 
regIe 23 quinquies 3) b) du Reglement interieur - il a ete prevu que la Chambre peut 
ordonner que des premieres indications sur les reparations soient foumies a un stade precoce 
(regIe 80 his 4) du Regiement interieur). La Chambre de premiere instance peut ainsi reagir 
tres tOt, Iorsqu'il est encore temps de modifier I'eIaboration du projet. La Chambre considere 
que c'est la un element essentiel, d'une part pour faire en sorte que les mesures demandees 
par les co-avocats principaux au cours du proces dans Ie dossier n° 002 se situent bien dans Ie 
cadre du Reglement interieur et puissent donc avoir des resultats significatifs pour les 
victimes, et d' autre part pour assurer une utilisation optimale des ressources a la fois par la 
Section d'appui aux victimes et par les donateurs exterieurs. Ces premieres indications visent 
par ailleurs a permettre a la Chambre de verifier que les reparations demandees s~nt, 

notamment, conformes au cadre juridique des CETC, et de donner des directives assez tot si 
besoin est. 

La regIe 80 bis 5) du Reglement interieur precise que si la demande definitive de 
reparation collective et morale des co-avocats principaux peut s'ecarter des indications 
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foumies initialement si necessaire, ils ont l' obligation de preciser it la fois la nature et Ie 
mode de mise en amvre de chaque reparation. Peut-etre parce qu'ils ont mal compris Ie 
concept, lors de l' Audience initiale, les co-avocats principaux se montres reticents it donner it 
la Chambre des precisions sur la nature et Ie mode de mise en reuvre de chacune des 
reparations demandees par les parties civiles (Transcription de l'audience (<< T. ») du 29 juin 
2011, p. 112, 124). 

La Chambre souhaite souligner que Ie but de ces premIeres indications est de 
permettre que les reparations demandees soient suffisamment precises et puissent etre 
planifiees suffisamment it l'avance pour que les parties civiles puissent en beneficier pendant 
la duree de vie des CETC. II est done entierement dans 1 'interet du collectif de parties civiles 
de foumir it la Chambre it un stade precoce autant de precisions que possible sur les mesures 
de reparation demandees. II a ete reconnu que les reparations pouvaient evoluer avec Ie 
temps et que les demandes initialement presentees pouvaient etre differentes sur certains 
points (Doc. n° E8611). 

········-·-···,····-··-··"'··-·~ .. --~,.La Ghambre' ajoute-ce'qui~suit- concemant'certains··types de reparations~initialement· .'- ", ', .... -" .... 
indiquees par les co-avocats principaux pour les parties civiles au cours de l'Audience 
initiale du 29 juin 2011: 

Creation d'un fonds d'indemnisation (T., 29 juin 2011, p. 123). La Chambre de premiere 
instance a precedemment indique qu'un fond d'indemnisation ainsi que des reparations 
individuelles financieres n'entrent pas dans Ie cadre des reparations pouvant etre ordonnees par 
les CETC (Jugement Duch, para. 670). Ce principe a depuis ete consacree dans la regIe 
23 quinquies 1) du Reglement interieur. Aucune demande de reparation financiere collective ou 
individuelle ne peut done etre envisagee par la Chambre de premiere instance dans Ie dossier 
nO 002. 

Mesures necessitant l'accord du gouvernement. D'autres mesures initialement indiquees par les 
co-avocats principaux peuvent egalement sortir du cadre des mesures susceptibles d'etre 
ordonnees par les CETC car elles sont du ressort des autorites gouvernementales (Jugement 
Duch, par. 663, 671 et 674). n s'agit notamment de l'octroi de la citoyennete aux victimes 
vietnamiennes (T., 29 juillet 2011, p. 123) et de l'institution d'une journee du souvenir (T., 
29 juin 2011, p. 121). Les initiatives de ce type ne peuvent etre enterinees par la Chambre de 
premiere instance en tant que reparations que s'il est manifeste qu'elles ont ete approuvees ou 
mises en reuvre par Ie Gouvernement royal cambodgien. 

Precision requise pour les autres mesures. La Chambre note que plusieurs autres mesures 
demandees ne sont pas suffisamment precises pour qu' elle puisse formuler des observations 
significatives it ce stade. n s'agit notamment de l'edification de stupas et de memoriaux, de la 
preservation des sites d'execution, de la creation de programmes d'education sur l'histoire du 
Kampuchea democratique et de programmes destines aux enfants, de la creation d'un reseau de 
soutien psychologique pour les victimes et de la construction de centres offrant ce type de 
services, et enfin de la creation de musees, d'archives ou de bibliotheques it Phnom Penh (T., 
29 juin 2011, p. 121 it 123). En fonction de ce qu'elles recouvrent exactement, certaines de ces 
mesures peuvent aussi necessiter une approbation ou une autorisation specifique du 
-gouvernement (voir ci-dessus). D'autres sont peut-etre adequates ; neanmoins, il est rappele aux 
co-avocats principaux qu'un certain nombre de questions d'ordre pratique doivent etre reglees 
pour faire en sorte que meme quelques unes de ces mesures puissent etre mises en reuvre de 
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fayon significative pendant la duree d'existence des CETC (voir par exemple Jugement Duch, 
par. 665, 672 et 673). 

Mesures se situant dans Ie cadre juridique des CETC. D'autres mesures, telles que la diffusion 
du jugement rendu dans Ie dossier nO 002 et la compilation d'une liste de parties civiles (T., 
29 juin 2011, p. 123) sont similaires aux mesures qui ont precedemment ete reconnues comme 
etant appropriees et realisables dans Ie contexte particulier qui est celui des CETC (Jugement 
Duch, par. 667 et 669). 

Compte tenu du fait que tous les appels des parties civiles relatifs a la recevabilite [de 
leurs demandes de constitution] n'ont ete tranches par la Chambre preliminaire que peu de 
temps avant l' Audience initiale (Decision on appeals against orders of the Co-Investigating 
Judges on the admissibility of Civil Party applications, Doc. nO D411/3/6, 24 juin 2011), la 
Chambre de premiere instance a deja fait connai'tre son intention d'autoriser les co-avocats 
principaux pour les parties civiles it completer leurs demandes de reparations initiales it une 
date ulterieure (Doc. nO E86). 

" .,.,o ..••.•••.• ,."" ••• ".- .... ", ...... La.Chambreinforme.doncJes.co~avocats.principaux.qu'elle.tiendra.uneaudienceJe ............ .,~._.'". 
17 octobre 2011 pour leur permettre de completer, d'actualiser et Ie cas ecMant de modifier 
les premieres indications donnees au cours de I' Audience initiale it la lumiere des directives 
qui precedent. Vne ordonnance portant calendrier relative it cette audience suivra sous peu. 
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